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Appliquer les techniques et outils d'audit comptable et
financier pour évaluer la conformité de l'information
financière produite par l'entreprise

Auditeurs internes - Contrôleurs de
gestion - Responsables comptables
- Directeurs / Responsables
juridiques - Compliance officers -
Responsables ou collaborateurs de
services comptables ou financiers -
Chefs de missions ou collaborateurs
de cabinets d'expertise comptable
ou de commissariat aux comptes
devant participer à une mission
d'audit financier

Avoir des connaissances générales
sur la structure du bilan et du
compte de résultat

Perfectionnement

Repartez avec des questionnaires de
contrôle et des programmes de
travail par cycle pour mener à bien
vos audits financiers et le « Dossier
de l'exercice » de la CNCC
(Compagnie Nationale des
Commissaires aux Comptes)

Intervenant expert-comptable et
commissaire aux comptes, membre
de la commission des études
comptables de la CNCC, élu au
Conseil régional de la CRCC de Paris

Code

1056
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

2 619 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Préciser le cadre légal et institutionnel

Détailler les objectifs et les modalités de la mission d'audit
financier

Audit financier : s'approprier les techniques
pour fiabiliser les comptes


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de

.

Objectifs pédagogiques

Expliquer le contexte et les enjeux de la mission d'audit financier.
Rappeler les principaux règlements comptables permettant d'assurer la
régularité des comptes

.

Mettre en œuvre la démarche d'audit financier.
Analyser les cycles comptables et financiers.

Programme de la formation

Expliquer le contexte et les enjeux de la mission
d'audit financier

Les textes et les normes applicables.
L'objectif de l'audit légal et du niveau d'assurance.
L'expression d'une opinion par rapport aux règles comptables.
Quiz sur les textes légaux et réglementaires.

L'obligation de moyens.
Le caractère probant des éléments collectés.
Les procédures d'audit et les techniques de contrôle.
Quiz sur les critères dont la réalisation conditionne la conformité des
comptes annuels

.

Rappeler les principaux règlements comptables
permettant d'assurer la régularité des comptes


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Décrire les règlements relatifs aux passifs et aux actifs

Préciser le règlement relatif aux amortissements et aux
dépréciations

Indiquer les autres règlements (fonds commerciaux,
changements comptables, prélèvement à la source,
comptes consolidés des sociétés commerciales et
entreprises publiques, etc.)

Analyser les risques de l'organisation

Examiner les comptes et les états financiers

Auditer le cycle ventes et créances d'exploitation

la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Définition d'un passif, les provisions interdites, les provisions pour gros
entretiens et grandes révisions, les provisions pour restructurations, les
particularités à analyser (engagements de retraite, médailles du travail,
chèques cadeaux et cartes de fidélité), les informations relatives aux passifs
éventuels

.

Critères de comptabilisation d'un actif, les notions de patrimoine et de
propriété juridique

.

Définition des amortissements et des dépréciations.
Distinction des actifs amortissables et des actifs non amortissables.
Modalités de calcul des amortissements et des dépréciations.
Critères de constitution et de reprise des dépréciations.

Cas pratiques de synthèse sur les principaux règlements comptables :
étudier la constatation éventuelle d'une provision pour risques et charges et
indiquer les incidences fiscales éventuelles ; évaluer différents actifs et
passifs (immobilisation corporelle, fonds commercial, provision pour
restructuration etc.) ; calculer une indemnité de départ à la retraite d'un
salarié

.

Mettre en œuvre la démarche d'audit financier pour
s'assurer de la régularité des comptes

Cartographie des risques de l'entreprise : évaluation des risques
d'anomalies significatives, mise en œuvre de techniques de prise de
connaissance, élaboration du plan de mission

.

Evaluation du contrôle interne de l'entreprise : réalisation de tests de
procédure, évaluation du risque lié au contrôle interne

.

Atelier : analyser un plan de mission et un programme de travail.

Mise en œuvre des techniques de contrôle : inspections, observations,
demandes, contrôles, procédures analytiques, calculs

.

Conclusion de l'audit financier sur la régularité et la sincérité des comptes :
revue des événements post-clôture, gestion des points en suspens,
rédaction de la note de synthèse, les rapports émis par le commissaire aux
comptes ou autres auditeurs internes / externes

.

Atelier pour illustrer l'étude d'un rapport d'audit après l'analyse du contrôle
interne

.

Analyser les cycles comptables et financiers

Transactions, volume des opérations, évaluation des provisions pour
dépréciation

.
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Auditer le cycle des disponibilités

Auditer le cycle des charges et dettes d'exploitation

Auditer le cycle des charges et comptes de personnel

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant;
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Charges connexes selon la politique commerciale, indépendance avec les
autres cycles.
Atelier : analyse d'une note de synthèse relative au cycle Clients / Ventes.

Mouvements / flux, soldes.
Risques de détournements (fraudes) et de malversations (blanchiment des
capitaux et financement du terrorisme)

.

Atelier : analyse d'une note de synthèse relative au cycle Trésorerie.

Transactions, nature et volume des opérations.
Liens avec les stocks, trésorerie, immobilisations corporelles.
Atelier : analyse d'une note de synthèse relative au cycle Fournisseurs /
Achats

.

Opérations, données permanentes.
Contrôles de cohérence, informatisation.
Liens avec la trésorerie.
Atelier : analyse d'une note de synthèse relative au cycle Personnel / Paie.
Cas pratiques de synthèse sur l'audit financier : mettre en œuvre des
techniques de contrôle sur des cycles audités sur quatre types de secteur :
production, prestation de service, négoce de détail, BTP

.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

14-15-16 Sep. 2026.
18-19-20 Nov. 2026.

A DISTANCE

14-15-16 Sep. 2026.
18-19-20 Nov. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

18-19-20 Nov. 2026.

BORDEAUX

18-19-20 Nov. 2026.

CHAMBERY

18-19-20 Nov. 2026.

GRENOBLE

18-19-20 Nov. 2026.

LILLE

18-19-20 Nov. 2026.

LYON

18-19-20 Nov. 2026.

MARSEILLE

18-19-20 Nov. 2026.

MONTPELLIER

18-19-20 Nov. 2026.

NANTES

18-19-20 Nov. 2026.

NICE

18-19-20 Nov. 2026.

NIORT

18-19-20 Nov. 2026.

PAU

18-19-20 Nov. 2026.

RENNES

18-19-20 Nov. 2026.

ROUEN

18-19-20 Nov. 2026.

STRASBOURG

18-19-20 Nov. 2026.

TOULOUSE

18-19-20 Nov. 2026.

TOURS

18-19-20 Nov. 2026.
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